Témoignage de FONLUPT PRODUCTION

Quelques points de présentation orale

Une soirée de partage d’expérience a eu lieu le mardi 11 mars 2008 au Cnam à Laval,

En présence d’Isabelle Fonlupt, Directrice de Fonlupt Production et

De Anne-France Kogan, de l’Ecole des Mines de Nantes

qui a  analysé pour l’entreprise les effets de la démarche.

FONLUPT PRODUCTION est une entreprise mayennaise située à Ballots (65 salariés) qui travaille notamment pour des grandes marques telles que Christian Lacroix, Kenzo, Givenchy… L’entreprise a développé une démarche compétence pour renforcer les savoir faire des salariées qui constituent l’avantage concurrentiel de l’entreprise.

FONLUPT fait partie des entreprises du projet RECOR. Une analyse des effets de la démarche a été réalisée pour mesurer les difficultés et les succès rencontrées par cette entreprise lors de la mise en place et du suivi du projet. Cette analyse, réalisée par Anne-France Kogan et Sarah Gaffari de l’Ecole des Mines de Nantes, a été restituée à la direction et à tous les salariés de l’entreprise.

Isabelle FONLUPT est la Directrice de cette entreprise.  Elle manage 70 personnes, en majorité des ouvriers. Avant 1996, les salariés travaillaient à la chaîne. A l’époque, l’entreprise est sous-traitante de vêtements de marque française. La taille en série baisse. Il faut changer d’organisation.

Avec les 35 h, il faut se réorganiser, s’adapter en permanence, le temps de travail est annualisé. Les vêtements sont de plus en plus complexes. Des primes de production sont attribuées (des primes identiques à chaque groupe). Certains « éléments moteurs » du groupe ne sont pas satisfaits de cette répartition.

Une organisation en groupes autonomes de 5 ateliers est mise en place, chaque atelier travaille sur une compétence. Le but est que chaque mono compétence se complète en poly-compétences. Pour y arriver, il a fallu 3 années de formation intensive et l’aide du FSE.

Une évaluation des compétences ainsi qu’une grille salariale est alors à l’étude avec l’aide d’un consultant. La maîtrise est fortement impliquée dans le système. 

La CCN ne correspond plus aux compétences de l’entreprise. Il faut redéfinir les critères par niveau, les compétences sur 5 niveaux, évaluer chaque salarié. Chaque opératrice a été placée dans un niveau de rémunération. Une grille interne a été créée avec 2 ou 3 métiers situés au-dessus du SMIC

Tout cela exige beaucoup de communication. Les premiers entretiens ont lieu en 2006, il faut du temps pour 60 personnes tout en respectant les objectifs de production.

Le référendum donne 51 voix contre 50 : beaucoup de crainte du changement, de l’incertitude, la peur d’une détérioration de l’ambiance du travail… Les 2 systèmes ont donc cohabité pendant 2 ans, les salariés ont pu constater qu’elles ne perdaient pas de salaire.

L’évaluation des compétences comporte une évaluation technique et une évaluation de l’autonomie, de la prise d’initiative, de la capacité à déléguer, à organiser et à communiquer

Une vingtaine de salariés sur 60 ont changé de classification à la 2ème évaluation

Note de synthèse établie par Myriam Biraud

